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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

N° 3 Lausanne, 1er Fevrier 1859 lVe Annee

SOMMAIRE. — Eventualites de guerre (3* article). — Propos stratögiques. —
Nouvelles et chronique. — SUPPLEMENT. — Siege de Sebastopol. A
propos du Journal du general Niel. — Etudes sur le harnachement. —
Travaux des pontoniers au rassemblement de Luziensteig. — Adoption du
fusil Prelat-Burnand. — Nouveau procede de gravure topographique.

E"VENTÜALITE"S DE GUERRE ».

ta.
En examinant, dans nos deux derniers nume'ros, la Situation

politique de chacun des grands Etats et celle des mers, nous avons vu
se manifester trois antagonismes prineipaux, d'oh pouvaient facilement
sortir des cas de guerre, ä savoir:

De l'Autriche et de la Russie en Turquie;
De l'Autriche et de la France et Pie'mont en Italie;
De la France et de l'Angleterre en Egypte.
On pourrait de'jä, par une simple Operation algetirique et par

l'application du pre*cepte: les ennemis de nos ennemis sont nos amis, tirer
de ces donne'es des pronostics assez positifs sur les alliances probables:

L'Autriche a contre eile d'un cöte* la Russie, de l'autre la France
et Pie'mont; donc ces trois puissances sont naturellement allie'es. La
France a contre eile d'un cöte" l'Autriche, de l'autre l'Angleterre, donc

ces deux puissances sont naturellement aussi allie'es.

En outre, la Turquie, lie*e comme partie principale ä tout ce qui se

passe entre l'Autriche et la Russie, pourchasse*e depuis la guerre
d'Orient par la diplomatie russe, et cheminant au contraire d'accord avec
l'Autriche sur toutes les questions pendantes, destine'e, d'apres toutes
les apparences, ä servir de victime dans les lüttes qui pourraient achter,

mine'e par des tendances insurrectionnelles sympathiques ä la
Russie et contagieuses pour l'Autriche, la Turquie serait vraisembla-
blement rejete'e dans l'alliance de l'Autriche et de l'Angleterre.

La Prusse et l'Allemagne he"siteraient, sans doute, mais finiraient

1 Voir les deux pröcedents numöros.
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probablement par se joindre ä leur confe'de're'e, si eile dtait menacee

dans son existence meme.
On aurait donc, en principe:
D'un cöte", la France, la Russie, le Pie'mont;
De l'autre, 1!Autriche, l'Angleterre, la Prusse, la Turquie, sans

compter les satellites de part et d'autre.
Nous disons cn principe, nous devrions plutöt dire en perspective,

car les alliances ne se forment pas aussi facilement que des e"quations

algeTiriques, et il est douteux qu'on arrivät d'entre'e ä celles que nous

avons e'nonce'es. Si l'alliance de la France, du Pie'mont et de la Russie

nous parait force'e, et dejä ä moitie* effectuee, en revanche l'autre
serait plus difficile, vu l'e'loignement au second plan de certains
intens en jeu. Si, par exemple, la question du canal de Suez est lais-
sde dans l'ombre avec des garanties pour l'Angleterre, il est douteux

que cette puissance, vu ses embarras des Indes, prenne parti dans

une lutte qui ne comprendrait d'abord que l'Italie. Tant que l'Autriche
ne sera atteinte que dans sa pre'ponde'rance exterieure, tant que son

territoire allemand ne sera pas menace', tant que la Prusse n'aura pas
des craintes fonde"es ä l'endroit de ses possessions d'outre-Rhin, il est,

douteux aussi que l'Allemagne trouve Nnergie et l'unite' necessaires

pour sortir ä temps de sa neutralite". Elle attendrait sans doute quelque
nouvelle affaire d'Ulm ou d'Austerlitz.

La Turquie, habitude par l'experience ä se defier des uns et des

autres, capitulera avec tous jusqu'au dernier moment avant de prendre
un parti, comme eile l'a fait naguere au Montenegro, aux Principautes
et, en dernier lieu, en Servie, quitte ä reprendre plus tard en detail
ce qu'elle abandonne en bloc.

L'Autriche aurait donc toute chance d'etre, au moins jusqu'ä ce que
les evenements se soient developpes, seule ä la lutte contre trois
adversaires, et ce fait de trois Etats, fortement lies par des interöts
communs sur des questions pendantes, contre un seul, appuye seulement,

par des esperances et par des alliös divergents, produit toute la

gravite et tout l'interet de la Situation actuelle. Ce fait de trois contre

un, dans presque toutes les hypotheses possibles, doit aussi engager les
adversaires innes de l'Autriche ä profiter d'un moment si favorable et
ä desirer la guerre.

Aussi nous comprenons sans peine les tendances belliqueuses
manifestes actuellement en Piemont. Accabie en 1848 et 1849, cet
Etat est aujourd'hui en voie d'obtenir une revanche. II marche ä ce

but depuis 10 ans par sa diplomatie, par ses sacrifices, par l'energie
prevoyante de son gouvernement, qui a contribue pour une bonne

part ä creer la Situation actuelle et l'isolement de l'Autriche. II ne reste
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plus qu'ä opdrer par les armes. Reculerait-il au moment decisif?
Au point de vue de la politique italienne, la moisson est müre; il

faut recolter; et nous ne comprendrions pas qu'il y eüt aujourd'hui un
seul Piemontais qui hdsität ä tenter les hasards des batailles, apres
avoir ose les tenter en 1848 et 1849. La recolte sera difficile, sans

doute; eile sera chanceuse, comme toute guerre, mais enfin eile se

präsente, pour le Piemont, sous les circonstances les plus favorables

qu'il lui ait jamais ete donne d'esperer.
Toutefois la guerre ne peut pas1, dans l'epoque oü nous vivons,

surgir en Europe sans qu'il y ait des motifs legitimes vis-ä-vis de

l'opinion publique et des raisons plus graves que celles des antipathies,
des chances favorables, des desirs de conquöte ou de remaniement
de territoires d'apres d'autres principes que ceux sanctionnes par les
traites existants. On ne peut pas, un jour, constituer des frontieres

d'apres le principe des traditions et des interöts dynastiques, comme
en 1815, et le lendemain, d'apres celui des nationales. II faut des

causes de rupture aux puissances civilisees, et si l'etat des relations,
dejä rompues entre le Piemont et l'Autriche, peut, par une pente

presque insensible et ä l'aide de faibles accidents, arriver ä l'etat
de guerre entre ces deux Etats, il n'en est pas de möme de la France
et de la Russie. D'ailleurs, nous l'avons dit, aucun grand interöt ne
force ces puissances ä presser les temps et raaintes considerations, au

point de vue möme des Operations militaires, les engagent ä ajourner.
Mais avec toutes les intentions possibles d'ajournement ou möme

de paix, il arrive parfois aussi que les choses, dit Montesquieu, sont

plus fortes que les hommes. Or les incidents qui pourraient amener
un cas de guerre et fournir un pretexte plausible de rupture avec
l'Autriche peuvent se präsenter d'un moment ä l'autre. Ce sont:

En Orient, le cas de nouvelles complications dans lesquelles
l'Autriche interviendrait comme eile a voulu le faire recemment en Servie.
De tels incidents peuvent facilement se produire soit dans les

Principautes, foyer de troubles incessants oü l'action des puissances etrangeres

et surtout celle de l'Autriche joue un grand röle, soit au
Montenegro, en Herzegovine, en Bosnie, frontieres du territoire autrichien.
Lä, comme en Servie, l'Autriche est plus ou moins interessee ä avoir la
paix et la tranquillite et par consequent ä pröter appui ä l'autorite otto-
mane. Elle l'a dejä essaye dans de faibles proportions en Bosnie. Si
eile ne l'a pas execute plus en grand, c'est que quelques officiers turcs
eux-mömes s'y sont opposes. Les autorites autrichiennes sur toute
cette frontiere ont eu, l'annee derniere, et elles ont encore sans doute,
des instructions pour aider ä la repression de l'insurrection des rajas.
C'est möme, en grande partie, pour avoir refusd des offre3 ä cet effet



— 36 —

que le pacha, commandant des troupes turques dans cette conträe, a

vu s'elever contre lui des plaintes autrichiennes qui ont amene son

remplacement. II est vrai que ces instructions n'ont pas ete commu-
niquees officiellement aux puissances; mais elles etaient cependant

connues dans les regions diplomatiques, et personne, ä cette epoque,
n'a pense ä en faire un casus belli, comme pour l'ordre tout ä fait
semblable donne au general autrichien Coronini concernant l'inter-
vention ä Beigrade.

Les allures des puissances vis-ä-vis de l'Autriche, dans la question

de Beigrade, sont un indice des sentiments et des intentions

qu'on nourrit ä son egard, car les cabinets, en lui demandant la
revocation de l'ordre donne ä son general, ont montre plus de suscep-
tibilite que l'Europe n'etait accoutumee ä en constater dans les
affaires de ce genre. II a fallu que la Russie occupäi les Principautes

pour que la guerre contre cette puissance füt declaräe. Quand, en

1849, la France est intervenue ä Rome, la Russie en Hongrie, la
Prusse dans le grand-duche de Bade, ä la demande des gouvernements

legitimes, aucune des puissances n'a fait de ces interventions
un casus belli. Quand, recemment, l'Angleterre a pris Perim, bom-
barde Djeddah, il n'y a pas eu non plus de protestations, que nous
sachions, de la part des autres grandes puissances. 11 n'y en a pas eu

davantage, en 1852, quand l'Autriche a menace d'intervenir au
Montenegro. Comment se fait-il donc que pour un ordre seulement, non
encore execute, il y ait eu les menaces faites ä l'Autriche? A notre
avis, il y a dans cette exigence la räveiation de la Situation. L'Autriche

a cede ä temps; le prätexte a ete eiude.

Un autre casus belli ou prätexte pourrait-il ötre la question de

libre navigation du Danube, posee avec insistance par la derniöre
Conference de Paris?

Nous ne le croyons pas, attendu qu'ici l'Autriche n'est plus seule en

jeu, et qu'en la poussant au pied du mur on lui cräerait, d'entree, des

allies sur lesquels, sans cela, eile ne peut pas compter. Ou l'Autriche
ralliera ä eile l'opinion des autres riverains et si cette opinion collec-
tive est attaquee eile räsistera; ou bien eile sera isoiee et eile

composera. Ce dernier parti^nous parait le plus probable, car, ainsi que
nous l'avons dejä dit, la Turquie ne voudrait pas prendre l'initiative
d'une resistance aux voeux du congres qui pourrait conduire ä une

guerre generale; les royaumes de Baviere et Wurtemberg n'y seraient

pas plus disposes. Mais si le contraire arrivait, si ces Etats appuyaient
sans räticence les vues de l'Autriche, il est probable que celle-ci se

sentirait assez forte pour continuer ä opposer des fins de non recevoir

aux exigences francaises et russes. Celles-ci iraient-elles alors
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jusqu'ä la guerre?... Nous n'oserions l'affirmer, car, dans ce cas,
l'Allemagne serait derriöre l'alliance de l'Autriche, de la Baviöre et du

Wurtemberg. — Ce serait une affaire europeenne et non plus ita-
lienne, dans laquelle l'Autriche et ses allies seraient en defensive, et
cela sur une question dans laquelle la these defendue par l'Autriche
rencontre des sympathies generales chez les gens qui examinent les

choses au point de vue du droit.
Pourquoi, en effet, imposer au Danube une police et des röglements

europeens, tandis que les autres fleuves en sont exempts Aussi
liberal qu'on soit, on ne peut que s'etonner d'une liberte qui consiste
ä emanciper les fleuves en asservissant les riverains; liberte qui, en

outre, est appliquee aux uns sans l'etre aux autres. Si l'on nous disait
franchement : l'Europe doit craindre l'influence que prend l'Autriche
sur le bas-Danube; cet Empire a dejä une puissante societe, le Lloyd,
subventionnee par le gouvernement, qui monopolise en quelque sort la

navigation sur ce fleuve; eile s'est fait donner des concessions de

quais et d'embarcadöres dans toutes les stations importantes des

Principautes, concessions oü, par suite des droits de juridiction des con-
sulats autrichiens, eile a, en fait, acquis une sorte d'exterritorialite
et forme des fiefs independants ; eile augmente chaque jour le
nombre de ses nationaux dans ces provinces par des procedes singu-
liers de fabrication; ces nationaux passent sous sa juridiction, sont
enleves ä l'impöt et aux obligations des indigönes; tout cela, ä l'aide
des territoires soustraits ä la loi du pays, tend ä constituer un Etat dans

l'Etat, un empietement illegal, dangereux pour l'independance de ces

provinces et pour l'avenir de l'Europe; il est donc necessaire de

limiter le plus possible l'influence de l'Autriche dans ces parages et de

la neutraliser en y faisant sentir davantage celle des autres grandes

puissances maritimes. Si l'on parlait en ces termes, on pourrait
examiner jusqu'ä quel point les dangers annonces peuvent Commander

une exception au droit de tout Etat d'ötre mattre chez lui, sur ses

fleuves et sur ses lacs, et se ranger peut-ötre, par mesure excep-
tionnelle de salut public, contre le principe de la souverainete. Mais
c'est ce qu'on n'a pas fait dans le cas donne. Les puissances ont pro-
nonce contre l'Autriche au nom d'un prätendu principe absolu de

liberte, qui est la negation de toute independance des nations, et avec

lequel les ressortissants d'Etats secondaires ne sauraient sympathiser
en aucune facon. Du reste ce qui pourrait servir ä caracteriser 1'esprit
de la decision de la Conference de Paris ä cet egard, c'est qu'elle a

ete prise par l'initiative de lord Cowley, c'est-ä-dire du repräsentant
d'une puissance qui domine, qui veut et qui doit dominer tous les passages
des mers. La premiöre application que la Grande-Bretagne pourrait
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faire de ce beau principe de liberte, serait d'abandonner Gibraltar et
de laisser percer l'isthme de Suez! Evidemment le cabinet britannique
n'a pu Ötre, dans cette seance du 16 aoüt 1858, aussi en colöre qu'il
en avait l'air, et, quoiqu'il ait lui-möme attache le grelot, il est
probable qu'il ne poursuivrait pas la chose jusqu'ä la guerre si ses collö-

gues de la majorite en avaient envie.
Par ces deux raisons : l'Allemagne venant forcement derriöre les

riverains; l'Angleterre devant probablement se separer de la majorite,
nous ne pouvons pas croire que la question de navigation du Danube,
dans le cas oü les riverains s'opposeraient aux decisions dela Conference,

puisse amener un casus belli, les chances n'etant pas assez

favorables aux agresseurs. II faudra attendre que ce cas ou ce prätexte
sorte des accidents qui peuvent surgir dans les parages orientaux. Un
cas semblable ä celui de la Servie serait une des eventualites les plus
fächeuses pour l'Autriche, parce que l'Allemagne s'interesserait d'abord
assez peu ä une cause dans laquelle il s'agirait de l'extension de

l'Autriche ä l'extröme oppose de l'Allemagne; parce que la Russie serait

partie principale dans cc debat et quelle amönerait naturellement des

diversions en Occident, oü ses suggestions seraient les bienvenues,
et ainsi l'Autriche aurait la certitude d'avoir trois adversaires deeides

sur les bras sans ötre süre d'aucun allie solide.

En Italie, il n'y a pas de cas de guerre pose, pas de debat
semblable ä celui du Danube ou de Beigrade, car on ne peut pas prendre

pour tels les ruptures diplomatiques entre le Piemont et l'Autriche,
entre Naples d'un cöte et la France et l'Angleterre de lautre.Le con-
grös de Paris, quoique s'etant oecupe de l'Italie dans la fameuse seance

du 8 avril 185 6, n'a impose d'obligations ä aucun Etat. En fait, l'Italie,
oecupee depuis 1849 exceptionnellement, se trouve en quelque sorte

en dehors du droit international. La question y est superieure aux

traites; l'Italie manifeste la tendance, bien naturelle ä une antique

race, d'ötre affranchie de tout joug etranger et de räunir, en un seul

faisceau, ou au moins sous des institutions semblables, tous les membres

isoles de la nation.
En outre, la France ne peut pas voir sans ombrage l'influence

de l'Autriche s'etendre de plus en plus dans les Duches, dans les Etats-
Romains et ä Naples.

II s'agirait donc d'une rupture complöte avec le passe, et cela ne

peut guöre Ötre amene autrement qu'en 1848: l'insurrection de la
Lombardie ou des Duches, appelant ä son aide l'Italie, par consequent
aussi le Piemont, lequel entrainerait ä son tour la France, dejä instaliee

avec prevoyance ä Rome et ä Civita-Vecchia.
Que ferait dans ce cas la Russie? II est probable qu'elle garderait
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la neutralite jusqu'au moment oü quelque complication lui fournirait
une occasion legale et profitable d'entrer aussi en liee. En attendant,
la neutralite hostile de la Russie aurait le möme effet que des hosti-
lites declaräes; un ou deux corps d'observation russes ä la frontiöre
de Gallicie et des Karpathes empöcheraient la mobilisation d'un tiers
des forces autrichiennes contre ses adversaires de l'Occident.

En Italie, la guerre peut donc dependre d'une insurrection, et un
tel ineident n'est point iraprobable, si l'on songe que l'Autriche s'e~

tend des portes de Rome ä Venise, et que son gouvernement est ge~

neralement antipathique aux populations. Un succes insurrectionnel
aurait cependant moins de chances qu'en 1848. L'Autriche est, cette

fois, sur ses gardes. Elle a renforce son armee d'Italie jusqu'ä concurrence

de 140,000 hommes; eile peut compter sur un certain nombre
de gouvernements italiens, sur l'appui d'une bonne partie du clerge;
eile a considerablement augmente les defenses des places de la

Lombardie; Verone est un puissant camp retranche; eile a, de plus qu'en
1848, une marine dans l'Adriatique; eile sera en mesure de tenir töte

aux surprises et probablement d'etouffer les insurrections. Cependant

en se rappelant les cinq journees de Milan, nul n'oserait räpondred'a-
van ce d'arröter les premiers efforts des masses soulevees. Or il ne fau-
draiit qu'un succös momentane, le temps seulement de constituer ä Milan

un gouvernement provisoire qui lancät un appel rägulier au
Piemont, pour donner ä la guerre un motif plausible.

Toutefois les mesures militaires mömes, prises pour assurer la paix,
pourraient facilement aussi enfanter des cas de guerre. Les Autrichiens
ne paraissent point vouloir se borner ä une defense passive. Le choix
de leurs positions, le long du Pö, indique des intentions plutöt offensives

; ils auront donc des troupes d'observation ä l'extröme frontiere.
Les Piemontais en ont aussi de leur cöte; des conflits et des hosti-
lites isoies peuvent s'ensuivre. D'autre part l'arrivee de nombreuses

troupes autrichiennes en Lombardie et dans les Legations peut
justifier de la part de la France l'augmentation de son corps d'occupation

ä Rome. De lä, echange d'explieations, menaces et Ultimatum

possibles.
En troisiöme lieu, le Piemont peut ötre en droit, pour sa securite,

de laisser arriver des troupes francaises sur son territoire. II serait
möme imprudent au gouvernement sarde de laisser faire un pas de

plus vers la guerre sans cette mesure de präcaution, car il ne doit pas
oublier qu'il est en face d'une force de 140,000 hommes et que Turin
est depourvu de fortifications. Mais si des troupes francaises entrent
en Piemont, l'Autriche, qui a du rävoquer un ordre pour faire passer
des troupes en Turquie, dans des circonstances assez analogues,
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pourra-t-elle aeeepter un tel affront et subir une teile menace Nous

ne le croyons pas. «

Or ces alternatives-lä peuvent aussi se präsenter d'un jour ä l'autre;

et le jour oü les souverains de France et du Piemont seront d'accord

pour la guerre, elles se präsenteront; il y a tout ce qu'il faut sur
le tapis pour ouvrir la partie. Nous n'avons pas, on le comprend, la

Prätention d'ötre dans le secret des monarques ni de präsumer ce

qu'ils feront; mais nous persistons ä croire que si la France a interöt ä

ne pas laisser l'Autriche etendre son influence en Italie, il y a d'autres

motifs qui l'engagent ä ajourner une rupture, ne füt-ce que celui
de la construction du chemin de fer du Var.

Enfin, quant au canal de Suez, la question parait ötre pour le
moment en suspens; en tout cas, eile est la moins avancee des trois.
Cependant il ne faut pas oublier que les conflits maritimes, affranchis
de frontiöres, se deroulent bien plus vite que les autres. Depuis la
reussite de la souscription on n'entend plus parier de M. de Lesseps ;

mais il serait chanceux d'interpräter ce silence. Soit qu'il y ait des

intentions de guerre, generale ou locale, soit qu'il n'y en ait pas,
la France n'aurait aucun profit, aujourd'hui qu'il est un peu tard pour
profiter de l'insurrection indoue, ä brusquer le denouement du canal

de Suez, car par lä eile formerait elle-möme l'alliance de l'Angleterre
et de l'Autriche, tandis que, en prenant patience, eile a la perspective
de voir ces deux puissances tirer chacune du cöte de son egoisme

particulier, quitte peut-ötre plus tard ä s'en repentir et ä devoir lutter
isoiement, dans des circonstances desavantageuses pour elles.

En resume, la Situation de l'Europe est prös de la guerre, mais

celle-ci peut cependant s'eviter encore ou s'ajourner. La reunion d'un

Congrös europeen, dans ce moment-ci, ne ferait que präeipiter la crise.

L'entente ne pouvant pas s'y operer, la guerre devrait en sortir.
Nous n'avons pas voulu parier de l'Amerique, quoiqu'il y ait lä des

germes de complications avec l'Espagne, parce que, dans l'etat actuel
des relations internationales, ces complications ne pourraient pas

changer grand'chose ä la- Situation respective des grandes puissances.
S'il se passait ä Cuba et dans l'Amerique centrale des evenements qui
exigeassent une Intervention europeenne, Intervention que certains

Etats peut-ötre se häteraient de mettre en avant comme diversion,
il est probable qüaucun d'eux ne voudrait s'y engager seul. Ce

serait une affaire collective, d'oü chacun des allie's chercherait ä se

retirer le plus tot possible pour y laisser les autres et pour revenir ä

l'Europe.
Dans un prochain numero, nous jetterons un coup-d'ceil sur les

eventualites militaires qui pourraient specialement interesser la Suisse.
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